
Le NPA et Philippe Poutou s’adressent aux éluEs concernant les parrainages à 
l’élection présidentielle
Le Nouveau Parti anticapitaliste a écrit ce mardi 11 janvier à touTEs les conseillerEs 
départementaux, régionaux, députéEs et sénateurs/trices, afin de leur demander de 
parrainer la candidature de Philippe Poutou pour l’élection présidentielle.
En effet, après avoir rencontré plus de 4 000 maires, dont plusieurs centaines 
hésitent encore à réaliser ce parrainage, après avoir obtenu plus de 200 promesses, 
nous souhaitons interpeller les autres éluEs. En effet, nous savons que beaucoup de 
maires ne souhaitent pas parrainer car ils et elles craignent de déplaire aux 
habitantEs de leur commune qui croient parfois voir dans le parrainage un soutien 
politique. Ainsi, en demandant aux conseillerEs, députéEs et sénateurs/trices, nous 
demandons à ce que ces éluEs, qui pour beaucoup sont membres de partis, 
d’assumer le fait qu’il ne s’agit pas d’un soutien politique mais d’une autorisation de 
se présenter, afin de « prévenir les candidatures fantaisistes », selon les termes du 
Conseil constitutionnel (https://www.conseil-constitutionnel.fr/election-presidentielle-
2007/la-procedure-des-parrainages).
Le NPA rejette cette procédure de désignation des candidatEs, aussi 
antidémocratique que l’est l’élection présidentielle elle-même, car le pouvoir est 
personnalisé et concentré dans des mains trop peu nombreuses. Nous lui 
préférerions un système de parrainages citoyens, avec si nécessaire 100 000 ou 200
0000 signatures. Mais puisque ce système existe et qu’il nous est imposé, il apparait 
absolument indispensable que les éluEs, y compris membres de partis, parrainent 
les candidatEs qui, comme Philippe Poutou, apporte une voix importante dans le 
débat démocratique, représentant particulièrement les millions de personnes qui 
n’ont plus confiance dans les institutions du pays et cherchent une autre voix.
Le NPA65, le mardi 11 janvier 2022
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